








34^ 7 /
/ *  - -/

M A N U E L
A L ’USAGE DES

I N S P E C T E U R S  AGRAIRES,  d e  
VOIRIE e t  d e s  G A R D IE N S  

D ’E N C L O S  P U B L I C S

NOUVELLE EDITION

C O N TEN A N T LES A M EN D EM EN TS JUSQU’À 1 8 9 8  

(6 / LzfA)

PAR

J.-P.  TURCOTTE
AVOCAT

QUÉBEC
DUSSAULT & PROUL-X, I m p r i m e u r s

1 8 9 8



__
_



M A N U E L
A L ’ USAGE DES

INSPECTEURS AGRAIRES ET DE VOIRIE 
ET DES GARDIENS D’ENCLOS PUBLICS

I

DROITS e t  D E V O IR S d e s  IN SPE C T E U R S 
A G R A IR E S e t  d e  V O IR IE  PA R  R A P ­

PO RT AUX TR A V A U X  PU BLICS

Les inspecteurs agraires et les gard iens  
d ’enclos publics e n tren t  en fonctions im m é­
dia tem ent après la signification de l ’avis de 
leur  nom ination.

Les inspecteurs de voirie restent en charge 
ju s q u ’au premier de mai et ceux qui leur 
succèdent en tren t  en fonctions à cette date. 
(Art. 366, tel q u ’am ende par l ’article 6086, 
8. R. P. Q).

# 7 6 ,  [Amendé par 57 Vict. c. 51, s 2). L ’ins­
pecteur de voirie est ten u  de surveiller tous



les t r a v a u x  de co n s tru c tio n ,  d ’am élio ra tion  
ou d ’en t re t ie n  o rdonnés  su r  les chem ins, les 
t ro t to irs  et les pon ts  m u n ic ip au x ,  locaux ou 
de comté, s i tués  d an s  les l im ites  de son a r ro n ­
d issem en t,  et de  voir  à ce que  ces t rav a u x  
so ien t faits conform ém ent aux  d isposit ions  
de la loi, des p rocès-ve ibaux  ou des règ le ­
m en ts  q u i  les régissent, à moins q u ’il n ’en 
soit exem pté  p a r  u n  ordre  d u  conseil ou d u  
b u re a u  des délégués sous la d irec tion  d u q u e l  
se font les t rav au x , ou q u ’il soit n o m m é u n  
officier spécial ch a rg é  de  la su rv e il lan ce  de 
ces t rav au x .

Si u n  ch em in  m u n ic ip a l  de  com té est s i tu é  
p a r t ie  d an s  u n  a r ro n d is sem en t  et par tie  d a n s  
u n  autre ,  il est sous la su rv e il lan ce  so lidaire  
des in sp ec teu rs  des d eu x  arrond issem en ts .

Jugé : Un inspecteur de voierie n ’a pas le droit de 
décider qu’un ouvrage sera fait d ’une m anière diffé­
rente de celle indiquée au procès-verbal. Tremblay vs 
Leblanc, 11 L. N. page 162.

406 . (Amendé par 53 Vict., c. 63, s 1) .  Les 
in sp ec teu rs  agraires son t ten u s  de faire to u t  
ce q u i  est req u is  d ’eux, en v e r tu  des d isp o ­
sit ions  de ce code, re la t iv em en t  aux  nu isan ces  
p u b l iq u es ,  découverts ,  fossés de lignes ou 
c lô tures  de lignes.  îinu

Ils  sont ten u s  de su rve il le r  tous les t r a v a u x  
de construc tion ,  d ’am élio ra tion  ou d ’en t re ­
t ien  prescrits  su r  les cours d ’eau m u n ic ip au x ,
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locaux ou de comté, situés dans les lim ites 
de leurs arrondissements, et de voir à ce que 
ces travaux soient faits conformément aux 
dispositions de la loi, des procès-verbaux ou 
des règlements qui les régissent, à moins 
q u ’ils n ’en soient exemptés par un  ordre d u  
conseil ou d u  bureau  des délégués sous la 
direction duquel se font les travaux, ou q u ’il 
soit nommé un  officier spécial chargé de la 
surveillance de ces travaux.

Ils sont également tenus d ’accomplir, dans 
les limites des arrondissem ents pour lesquels 
ils ont été nommés, tous les autres devoirs 
qui leur sont imposés par les dispositions de 
ne code ou des règlements municipaux.

Q uant à la clôture et au fossé de ligne à 
faire et à entre tenir entre deux terrains con- 
tigus, mais qui, par la ligne de division entre 
deux m unicipalités, se trouven t situés l ’un  
dans une  m unicipalité  et l’autre dans une 
autre  m unicipalité ,— que ces deux m unic ipa­
lités soient ou non situées dans le même 
comté,— les inspecteurs agraires de chacune 
d ’elles ont ju r id ic t ion  concurrente.

La disposition précédente s’applique quel­
les que soient les m unicipalités voisines, 
paroisses, villages, villes, etc., et quand  même 
elles ne seraient pas de même dénomination.

407. (S. R. de Q., art. 6092.) L e s  règles 
prescrites aux articles 378, 379, 380, 380a et



381, rela tivem ent aux inspecteurs de voirie, 
s’app liquen t également, mutatis mutandis, aux 
inspecteurs agraires.

Les articles 382. 383 et 384 sont aussi appli­
cables à ces officiers lorsque les travaux sur 
les cours d ’eau doivent être faits en commun.

Les dispositions des articles 397, 398, 
399, 400, 401, 402 et 403, rela tivem ent à l ’ex­
écution. par l ’inspecteur de voirie ou par le 
conseil au nom de la corporation, à défaut 
des personnes obligées, des travaux prescrits 
sur les chemins, trottoirs et ponts m unic i­
paux, et au recouvrem ent de la valeur de ces 
travaux, s’appliquent,  avec le même effet, aux 
travaux requis en vertu  des dispositions de 
cette section ou prescrits sur les cours d ’eau 
m unicipaux, à l’exécution de ces travaux par 
l ’inspecteur agraire de l’arrondissement ou 
par le conseil, au nom de la corporation, à 
défaut des personnes obligées, et au recouvre­
m ent de la valeur des travaux exécutés par 
tel inspecteur ou conseil.

3 8 2 .  (S. H. de Q., art. 6090). Lorsque les 
t ravaux  doivent être faits en comm un sur les 
chemins ou les ponts m unicipaux, l ’inspec­
teur de voirie de l’arrondissement doit faire 
connaître aux personnes obligées à ces tra ­
vaux, par un avis spécial verbal ou par écrit, 
ou par un avis public  de trois jours  :
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1. Le tem ps et le lieu où les travaux  doi­
ven t  être exécutés ;

2. La quan ti té  et la description des m até­
r iaux  qui sont requis, et le tem ps et le lieu 
où ils do ivent être fournis ;

3. La quan ti té  de la m ain -d ’œ uvre  à la­
quelle chacune d ’elles doit contribuer ;

4. La description des outils et des in s t ru ­
m ents requis, lesquels doivent être de ceux 
généralement en usage chez les cu lt iva teurs  
de la m unicipalité.

Néanmoins, si les travaux  à faire en com­
m un ne sont pas suffisants, dans l ’opinion d u  
conseil, pour justifier l ’appel des con tr ibua­
bles intéressés, l’inspecteur de voirie peut 
faire exécuter ces travaux et en faire payer 
le coût par parts égales par les contribuables 
intéressés à tels travaux, avec, en outre, les 
frais de perception, lesquels sont taxés p a r le  
dit conseil

3 8 3 ,  Si la na tu re  de l ’ouvrage l’exige, il 
peut requérir chacune de ces personnes 
d ’amener ou de faire conduire un  certain 
nombre de chevaux ou de bœufs de travail, 
avec les harnais, les chariots ou les charrues 
convenables, si elle les possède.

Chaque journée  de travail  d ’un  cheval ou 
d ’une paire de bœufs, avec harnais, chariots 
ou charrues, est portée au compte de celui 
qui les a fournis comme une journée  de t ra ­
vail.



•584. Il est. du devoir de l ’inspecteur de 
voirie :

1. De diriger et surveiller l ’exécution de 
ces travaux ;

2. De fixer l’heure à laquelle le travail 
commence et finit, et le temps du repos et 
des repas, de manière que la journée soit de 
dix heures entières de travail sur les lieux de 
l ’ouvrage ;

3. De congédier quiconque ne travaille pas, 
empêche les autres de travailler, ou refuse 
d ’obéir à ses ordres.

II peu t remplacer im m édiatem ent toute 
personne qui ne s’est pas présentée pour t ra ­
vailler à l ’heure fixée ou qui a été congédiée, 
aux irais de la personne en défaut, tels frais 
pouvant être recouvrés par le remplaçant ou 
par l’inspecteur eu la manière prescrite pour 
les amendes imposées par ce code.

38*5. Sur résolution du  conseil local à cet 
effet, l ’inspecteur de voirie doit se procurer 
et garder sous ses soins une herse à neige, un  
rouleau, une  ratissoire garnie de fer ou d ’acier, 
ou autres instrum ents  pour être employés sur 
les chemins m unic ipaux de son arrondisse­
ment.

Quiconque, est tenu  aux travaux des che­
m ins m unic ipaux peut être obligé, par l ’ins­
pecteur de voirie de l’arrondissement, de se 
servir de tels instrum ents  comme partie des



t r a v a u x  q u 'i l  do it  accom plir  s u r  son chem in .
L ’usage  de ces in s t ru m e n ts  est g ra tu i t  et 

les frais en co u ru s  po u r  leu r  ach a t  et leur 
en tre t ie n  sont à la ch a rg e  de la corporation  
locale.

I I

N U IS A N C E S

DROITS ET DEVOIRS DES INSPECTEURS  

AGRAIRES ET DES INSPECTEURS  
DE VOIRIE PAR RAPPORT 

AUX NUISANCES, ETC.

386 . L ’in sp ec teu r  de voirie do it  faire e n ­
lever ou d isp ara ître  sans délai, ou  à l ’expira- 
t ien  d u  délai accordé au  cas de l ’a r t ic le  389, 
les em b arras  et les nu isances  de to u te  sorte 
q u i  se t ro u v e n t  su r  les chem ins ,  les tro tto irs ,  
les passages d ’eau et les po n ts  m u n ic ip au x ,  
s itués d an s  les l im ites  de sa ju r id ic t io n ,  p a r  
les personnes q u i  les on t  causés, ou, su r  leu r 
refus ou négligence, p a r  tou te  au tre  p e rso n n e  
q u ’il au torise à cet effet, aux  frais de la p e r­
sonne en défaut.
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Ces frais sont  recouvrés  de la m êm e  m a­
nière que  les a m en d e s  imposées  par  les d i s p o ­
si t ions  de ce code, et la corporat ion locale en 
répond  si la pe r sonn e en déf au t  est sans 
moyens .

Si la pe rs onn e qu i  a causé ces em bar ras  ou 
nu isance s  n 'e s t  pas connue,  ils do iven t  êt re 
enlevés aux frais de la corporat ion de  la m u n i ­
c ipal i té  locale.

Voir  amende s  et pénali tés  art.  406-415.

S H7 .  Sont  réputé s  em bar ras  ou nu isance s  :
1. Tou t  im m o n d ice ,  animal  mort ,  ou  objet  

placé ou laissé s u r  u n  ch e m in  ou su r  un  p o n t  
m u n ic ip a l ,o u  dans  un cours d ’eau ou u n  fossé 
qui  d é p e n d  de ces chem ins  ou ponts  ;

2. Toute  t ranchée  ou ou v e r tu r e  faite dans  
u n  c h e m i n  m u n ic ip a l  ;

3. L ’ancrage  ou l ’am ar ra ge  de to u t  va is ­
seau, emba rca t ion ou au t re  objet  f lot tant,  au  
débarcadère  des passages d ’eau, de manière  à 
g ên e r  l’accès à la grève  ou à u n  quai.

AMENDES ET PÉNALITÉS

3 8 1 .  T o u t  in spec teu r  de voirie qui  refuse 
ou négl ige ,  sans  m o t i f  ra isonnable ,  de rem-
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plir  que lque  devoir qui  lui est imposé par les  
disposit ions de ce code ou des règlements  
municipaux,  ou qui  est requis de lui en ver­
tu  de ces dispositions, ou d ’obéir aux ordres 
du  conseil local ou du  conseil d u  comté relati ­
vement  à des t ravaux qui  sont  sous sa su r ­
veillance, encourt,  outre les dommages 
occasionnés, pour chaque négligence ou refus, 
une amende de pas moins d ’une ni de plus 
de douze piastres, sauf  les cas aut rement  
réglés.

Jugé : Dans une pou rsu ite  en reco u v rem en t cl’am en ­
de cont.e  un in spec teu r de voirie , il fau t spécifier en 
quoi a consisté la  négligence du défendeur e t quel 
ordre lég itim e il a  refuse  l’exécu ter. L a  Corporation 
du comté de Champlain vs Levasseur. 33, L. C. J  ■ 298.

42?S. Quiconque refuse ou néglige de se 
conformer aux ordres de l’inspecteur  agraire, 
donnés en vertu des dispositions précédentes  
de ce paragraphe, encourt,  outre les d o m m a ­
ges résul tant  du  défaut  ou de l’insuffisance 
de fossés et sans préjudice à l’exécution de 
ces ordres, une amende n ’excédant  pas une 
piastre pour  chaque  arpent  de longueur  de 
fossé à faire, toute  fraction d ’arpent  é tant  
comptée comme un a rpent  entier.

4 2 4 ,  Quiconque obstrue ou laisse obstruer  
de quelque manière que ce soit un  fossé de 
ligne, est passible d ’une amende n ’excédant
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pas une piastre pour chaque jou r  que le fossé 
reste obstrué (Voir Nuisances 381-388. Dé­
couvert, Art. 418.)

3 S S .  Quiconque a commis un acte dont 
1 effet peut être d ’obstruer, d ’empêcher ou 
d ’incommoder le passage des voitures ou des 
piétons, sur une partie quelconque d ’un che­
min, d ’un trottoir, ou d ’un pont municipal, 
ou d ’empêcher l ’écoulement des eaux prove­
nant de ces travaux, est considéré avoir causé 
un  embarras ou une nuisance dans le sens des 
deux articles précédents.

. m o .  Toutefois une obstruction commise 
dans l ’exécution d ’un ouvrage autorisé par 
la loi, ou par le conseil, ou par l ’inspecteur 
de \ oirie sous 1 autorité d ’un  règlement ou 
dA ne résolution passée en vertu  de l’article 
476, n ’est pas considérée un embarras dans le 
sens de ces articles.

»i>0. Chaque fois q u ’un  ouvrage ainsi 
autorisé est exécuté sur un chemin, sur  un 
trottoir, ou sur un  pont municipal, les cavités 
et autres endroits dangereux doivent être 
indiqués pendan t le jour et la nu i t  de manière 
à prévenir tout accident, sous une amende 
n ’excédant pas v ing t  piastres pour chaque 

jo u r  que dure  la contravention à cet article, 
outre les dommages soufferts.
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3 f ) l .  Quiconque cause un embarras ou 
une nuisance sur les chemins, les trottoirs, 
les passages d ’eau et les ponts m unic ipaux  
ou en rend l’usage incommode ou dangereux, 
encourt pour chaque infraction, en sus des 
dommages occasionnés, une  pénalité de pas 
moins de deux, ni de plus de dix piastres

4 1 5 .  Chaque fois q u ’il a été déposé des 
immondices ou des an im aux morts sur une 
propriété quelconque ou dans u l i  cours d ’eau, 
u n  ruisseau ou une rivière, il est d u  devoir 
de l’inspecteur agraire de l’arrondissement, 
dans les v ingt-quatre  heures après avoir reçu 
un avis spécial, écrit ou verbal, à cet effet, de 
faire enlever ou disparaître tels immondices 
ou anim aux morts, par les personnes qui les 
ont déposés.

Si la personne qui a déposé ces im m ond i­
ces ou anim aux morts est inconnue, il est du  
devoir de l’inspecteur agraire de les faire 
enlever, dans le même délai, aux frais de la 
corporation.

414$. Quiconque dépose ou fait déposer des 
immondices ou des an im aux morts aux en­
droits mentionnés à l’article précédent en­
court, en sus des dommages causés, les péna­
lités prescrites par l ’article 391.
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IV

J u r i d i c t i o n  e t  p o u v o i r s  d e s  i n s p e c t e u r s

3 7 7 .  Les passages d ’eau sont aussi sous la 
surveillance de l’inspecteur de l’arrondisse­
m ent de voirie dans les limites duquel ils 
sont situés, à moins q u ’ils ne soient mis par 
le conseil sous la surveillance d ’un autre 
officier.

3 7 8 .  La jurid ic tion  de tou t inspecteur de 
voirie nommé pour un  arrondissement s’étend 
à toutes les personnes obligées aux travaux 
qui sont sous sa surveillance, q u ’elles soient 
domiciliées dans les limites de son arrondis­
sement ou en dehors de ces limites.

3 7 0 .  Chaque fois que l ’inspecteur d ’un 
arrondissem ent de voirie est temporairem ent 
incapable  d ’agir pour une cause quelconque, 
Je conseil local peut nommer une personne 
pour le remplacer pendan t cette incapacité ; 
à défaut de quoi, le maire doit mettre l ’arron­
dissement sous la ju rid ic tion  d ’un autre 
inspecteur de voirie de la municipalité, d u ­
ran t cette incapacité, par un ordre écrit s ign i­
fié à tel inspecteur.

Cet inspecteur n ’est pas par ce fait déchar­
gé de la surveillance de l ’arrondissem ent 
pour lequel il avait été nommé en premier 
lieu.
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380. L ’in sp ec teu r  de voirie, d an s  ses r a p ­
ports  avec les t r a v a u x  de  com té d o n t  il a la 
su rve il lance, est u n  officier d u  conse il d u  
comté.

380a. (S. R.  de Q., art. 6089). L o rs q u ’u n  
in sp ec te u r  de  voirie  est p e rso n n e l le m en t  i n ­
téressé d an s  u n  o u v rag e  ou  au tre  chose de sa 
ju r id ic t io n ,  et q u ’il néglige  ou  refuse  d ’exé­
cu te r  ou de fo u rn ir  ce q u ’il d ev a it  fa ire ou 
fo u rn ir  com m e in téressé  à cet o u v rag e  ou 
chose, le secrétaire-trésorier de la m u n ic ip a ­
lité locale où  cet in sp ec te u r  a ju r id ic t io n ,  
possède, à l ’égard  de cet in spec teu r ,  les m ê ­
m es droits, pouvoirs  et ob l iga t ions  q u e  l ’in s ­
p ec te u r  lu i-m êm e possède à l 'ég a rd  des i n t é ­
ressés d an s  le m êm e o u v rag e  ou  chose.

S ’il s ’agit de t r a v a u x  en com m un , l ’in sp ec ­
te u r  ainsi intéressé est tou jou rs  en  d em eu re  
d ’accom plir les ob l iga t ions  q u i  se ra p p o r te n t  
à ces travaux .

303. L ’in sp ec teu r  de voirie de  l’a r ro n d is ­
sem en t  do it  fa ire ra p p o r t  au  conseil des e m ­
piè tem en ts  faits su r  les chem ins, les tro tto irs ,  
les ponts  et les au tres  ou v rag es  p u b lic s  
m u n ic ip a u x  qu i  sont sous sa su rve il lance .

303. T o u t  in sp ec te u r  de voirie  et to u te  
personne  qu i l’accom pagne, ou qu i  est a u to ­
risée par lu i p a r  écrit, p e u v e n t  en tre r ,  d e
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jour,  sans  avis p réalab le,  s u r  u n  te r ra in  q u e l ­
co n q u e  occupé ou  non, clos ou non, pour y 
faire u n  relevé re la t i f  à u n  ch em in ,  ou  su r 
tou te  te rre  no n  occupée p o u r  y  faire des re ­
cherches  de bois, de p ierres  ou d ’au tre s  m a té ­
r iau x  nécessaires aux  t r a v a u x  d ’u n  ouvrage  
pub lic ,  en  p a y a n t  la v a leu r  des dom m ages  
q u ’ils a u r a ie n t  causés.

394. T o u t  in sp ec te u r  de voirie  ch a rg é  de 
su rv e il le r  ou de  d ir ig e r  l’exécution  des t r a ­
v a u x  s u r  u n  chem in , u n  p o n t  ou to u t  au tre  
o u v rag e  pub lic ,  p eu t  p a r  lu i-m êm e ou  par 
d ’au tre s  p e rsonnes ,  de  jour, et sans  avis 
préalable , p én é tre r  j u s q u ’à u n e  d is tance  d ’u n  
a rp e n t  de l ’o u v ra g e  pub lic ,  s u r  to u te  terre 
non  occupée, et y p re n d re  tous les m a té r ia u x  
nécessaires à ces t rav au x ,  excepté  les a rb res  
fru it iers ,  les érables, les p lanes  et to u t  au tre  
a rb re  conservé p o u r  l ’em b ell is sem en t.

395. Cet in sp ec teu r ,  auss i tô t  q u ’il le peut, 
do it  déc larer,  sous se rm en t,  à quelle  som m e 
se m o n ten t ,  d an s  son opinion, les d o m m ag es  
causés par  l’en lèv em en t  de ces m atér iaux .

Si le m o n ta n t  des d o m m ag es  excède v in g t  
piastres, ils d o iv en t  ê tre  éva lués  par  les es t i­
m a teu rs  de la m u n ic ip a l i té ,  selon les règles 
p rescrites  aux  ar tic les  902 e t su iv an ts  d u  t i t r e  
de l ’ex p ro p r ia t io n  p o u r  les fins m u n ic ip a le s ,
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Le m o n tan t  des dom mages est payé 
par l ’inspecteur de voirie à la personne qui a 
souffert des dommages, déductions faites de 
toutes taxes municipales, amendes et frais dus 
par elle à la corporation ou à ses officiers, sui­
tes deniers mis entre ses m ains pour le coût 
des travaux, ou à défaut de tels deniers, par 
la corporation, sau f  son recours contre les 
personnes tenues à ces travaux.

SU T.L’inspecteur de voirie peut, sans être 
autorisé par le conseil, exécuter lui-même ou 
faire exécuter les travaux requis sur tous che­
m ins de front, routes, trottoirs ou ponts m u ­
nicipaux situés dans les limites de sa ju r id ic ­
tion, et qui n ’ont pas été accomplis de la m a­
nière ou dans le temps prescrits par les per­
sonnes obligées à ces travaux.

Il peut également fournir  ou faire fourn ir  
les matériaux qui devaient être fournis sur * 
ces travaux publics et qui ne l’ont pas été, de 
la manière ou dans le temps prescrits.

Néanmoins, le coût des travaux  exécutés et 
des m atériaux fournis, en vertu  de cet article, 
ne peu t excéder cinq piastres, chaque année, 
pour chaque terrain assujetti à tels ouvrages, 
à moins que l ’inspecteur de voirie ait préala­
b lem ent signifié aux personnes tenues à ces 
ouvrages m unic ipaux  un  avis spécial, verbal 
ou par écrit, leur en jo ignant d ’exécuter les

2 —
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t ravaux  ou de fournir les matériaux requis 
dans un  délai de quatre  jours, et ce sans pré­
jud ice  aux amendes ni aux dommages encou­
rus par ces personnes par le défaut d ’exécu­
ter  ces travaux  ou de fournir ces m atériaux 
de la manière et dans le tem ps prescrits par 
les procès-verbaux, les règlements ou la loi.

Dans tous les cas, l’inspecteur de voirie qui 
a fait ou fait faire des travaux ou fourni ou 
fait fournir  des matériaux, en vertu  de cet 
article, doit en informer au plus tôt les per­
sonnes en défaut, par un avis spécial, et leur 
faire connaître dans le même avis le m ontan t 
dû  pour tels travaux ou matériaux.

Î{Î>S. La valeur de ces travaux  ou m até­
riaux, avec v in g t  par cent en sus de cette 
valeur, peut être recouvrée avec dépens de 
quiconque est tenu  d ’exécuter ces travaux ou 
de fournir ces matériaux, par l’inspecteur de 
voirie, comme une dette  à lui due, eu la 
manière prescrite pour le recouvrement des 
amendes imposées par les dispositions de ce 
code

(1) Juqé : Que dans une p o u r s u i t e  intentée par le 
m aire d’une m unicipalité sous l’article 398 et l'article 
1042 du Code Municipal, pour la valeur de travaux 
sur une route, un juge de paix résidant dans 
une m unicipalité au tre  que celle où réside le de tendeur 
n ’a pas juridiction, s’il n ’appert au dossier qu’il n y a 
pas de juge de paix dans la m unicipalité, où réside le 
défendeur. —Lam bert et Lapai isse, G It. L ., 65.
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Jugé:  Que la Cour_ Supérieure a jurid iction  pour 
connaître d’une poursuite pour le recouvrem ent d ’une 
som m e excédant $200, pour travaux faits pour une 
corporation m unicipale sur des chem ins aux frais du 
propriétaire, et ce nonobstant les articles 398, 401, 951 
1042, C. M. C. B. R. Ross, appelant, et la corporation de 
la paroisse de Ste-Clotilde de H orton, intimée. 11 R. L. 
520.

V

RA PPO R TS DES IN SPE C TEU R S 
AU  CONSEIL.

COUT DES TRAVAUX

3 9 2 .  L ’inspecteur de voirie de l ’arrondis­
sem ent doit faire rapport au Conseil des em ­
piètements faits sur les chemins, les trottoirs, 
les ponts et les autres ouvrages publics m u n i­
cipaux qui sont sous sa surveillance.

3S>9, Si l ’inspecteur de voirie ne se con­
forme pas à l’article 39*7, quand  des travaux  
ou des matériaux requis sur des travaux  
m unic ipaux  de son arrondissem ent n ’ont pas 
été faits ou fournis de la manière ou dans le 
temps prescrits, il doit en faire rapport au 
conseil.
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400 . Le conseil, sur ce rapport, autorise 
l ’inspecteur de voirie à faire exécuter les t ra ­
vaux ou fournir les m atériaux requis par une 
personne de son choix ou de celui de l’ins­
pecteur, aux frais de la corporation.

401 . Le coût de ces travaux  ou m atériaux 
est payé, sur l ’ordre de l ’inspecteur de voirie, 
par le secrétaire-trésorier d u  conseil, et est 
recouvré des personnes en défaut par la cor­
poration, avec v in g t  pour cent en sus, et les 
dépens, en la manière prescrite pour le recou­
vrement des amendes imposées par les d ispo­
sitions du  code.

Jugé : Que si dans une poursuite par une corpora­
tion m unicipale, sous l’article 401 C. M., pour recou; 
vrer du propriétaire d ’un terrain  le coût des travaux 
faits sur un cours d ’eau avec vingt pour cent en sus, le 
défendeur plaide qu’il n ’existe aucun procès-verbal lé­
gal assujettissant aucun im m euble du défendeur à au­
cun cours d ’eau et qu ’il n ’existe aucun acte de répar­
tition  légale justifiant et autorisant aucune cotisation 
sur aucun imm euble du défendeur pour les travaux 
faits ou à faire dans aucun cours d ’eau, il sera du de­
voir de la corporation non seulem ent de produire le 
procès-verbal, mais encore de faire la preuve des ax is 
requis par la loi avant sa confection, et que, si elle ne 
fait pas cette preuve, il sera considéré que les avis 
n ’ont pas été donnés et l’action sera renvoyée. La cor- 
poration des cantons de W endover et Simpson \s. lo in - 
ville. 5 R. L. 47.

402 . Le m oulan t fixé par tout jugem ent 
rendu  en faveur de l’inspecteur de voirie ou
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de la corporation, sur poursuite  en recouvre­
m ent de la va leur  des travaux exécutés ou 
des m atériaux fournis par l ’un  ou par l ’autre  
et des v ing t  pour cent en sus, avec in térêt et 
frais, est assimilé aux taxes municipales.

403. Dans toute  poursu ite  in ten tée de la 
part de l’inspecteur de voirie ou de la corpo­
ration, en recouvrement de la valeur de tels 
travaux ou matériaux, le tém oignage de l’ins­
pecteur de voirie est une  preuve suffisante, 
s ’il n ’est pas contredit  par un  tém oignage 
digne de foi, dans le cas où il constate :

1. Que les formalités requises ont été su i­
vies ;

2. Que les travaux ont été exécutés et que 
les m atériaux ont été fournis ;

3. Que la somme réclamée est la va leur  vé­
ritable de tels travaux  ou m atériaux ;

4. Que le défendeur est une  personne 
tenue en loi de la payer.

404. L ’inspecteur de voirie doit, d u  pre­
mier au quinze des mois de ju in  et d ’octobre 
de chaque année, et en outre chaque fois 
q u ’il en est requis par le conseil ou par le 
maire :

1. Parcourir et inspecter les passages d ’eau 
{traverses), les chemins, les trottoirs et les 
ponts m unic ipaux  situés dans son arrondis­
sem ent ;
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2. Noter  l’état  dans  leque l  se t r o u v e n t  ces 
passages  d ’eau, chemins ,  t rot toi rs  et  ponts ,  et  
les ouvra ges  q u i  en  font  par t ie  ;

3. Noter  les pe rsonnes  qui  o n t  nég l igé  d ’y 
re m p l i r  leurs obl igat ions,  et les p o urs u iv re  
au  n om  de la corpora t ion ;

4. Fai r e  u n  r a p p o r t  pa r  écrit, c o n t en a n t  la 
su b s tan ce  des notes  q u ’il a prises et des r e n ­
se ig n em e n ts  q u ’il a o b ten u s  d ep u i s  son d e r ­
n ie r  rappor t ,  su r  to u t  ouv rage pu b l i c  mis  
sous  sa survei l lance ,  et m e n t i o n n a n t  en out re  
les ar rérages  des t r av a u x  qu i  n on t  pas été 
exécutés  ou  des m a té r ia ux  qui  n o n t  pas été 
fournis ,  la v a l eu r  en den ie rs  de  ces t r a v a u x  
ou m a té r ia u x  et  les am ende s  et les frais qu i  
n ’ont  pas été payés, en i n d i q u a n t  les ter ra ins  
à ra ison desque ls  ils sont  dus,  et  les p ro p r ié ­
tai res ou oc c upan t s  de ces ter rains,  s ’ils sont  
connus .

405 . (S. R.  de Q ,  art. 6091) L o rs q u ’u n  
pont  m u n ic ip a l  ou  fa isant  par t ie d un ch e m in  
m u n i c i p a l  ou un pon t  de  cours d eau est d é ­
t ru i t  ou brisé,  ou  que l ’usage en  de\  ien t  
dangereux ,  ou lorsque 1 usage d u n  ch e m in  
m u n ic ip a l  d e v i e n t  difficile ou dan g e reu x  , le 
m ai re  de  la m u n ic ip a l i t é  locale où  est s i tue 
ce pont,  ou  ce chemin ,  en to u t  ou en partie,  
que  cet o u v ra g e  soit  local ou  de comté,  peut ,  
d an s  le cas d ’urgence ,  autor i ser  l ’in pec teu r  de  
voirie ou toute au t re  personne à le reconst ru i -
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re ou à le réparer, ou à faire un  pont ou pas­
sage temporaire sûr, sans délai, aux dépens 
de la corporation locale.

Le coût de ces travaux est recouvrable par la 
corporation locale, des personnes ou de la cor­
poration qui y sont tenues en ve r tu  de la loi, 
des règlements ou des procès-verbaux, en la 
manière prescrite pour le recouvrem ent des 
amendes imposées par ce code ; et le m on tan t 
du  jugem en t  avec intérêts et frais, est assimi­
lé aux taxes municipales.

4011. Quand les services d ’u n  inspecteur 
agraire sont requis en vertu  des dispositions 
des quatre paragraphes su ivan ts  de cette 
section, sur une  localité située partie  dans 
les limites de la ju r id ic tion  d ’un  inspec tear  
agraire et partie dans les limites de la j u r i ­
diction d ’un autre, l ’u n  ou l ’au tre  de ces 
inspecteurs peut être requis d ’agir.

4 8 0 .  L ’inspecteur agraire, quand  il est 
requis d ’agir en ve rtu  des dispositions des 
quatre paragraphes su ivants  de cette section, 
a droit à dix centins pour chaque heure  em ­
ployée à la visite des lieux ainsi q u ’à la con­
duite  et à la surveillance des travaux, s’il ne 
les exécute pas lui-même.

Il a également droit au rem boursem ent de 
tous ses justes  déboursés et frais encourus 
pour les avis ou autres pièces de procédure 
faites en vertu  des mêmes dispositions
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Ces frais so n t  payés par les nersonnes que  
l ’in sp ec te u r  agra ire  t ro u v e  en défau t,  hi 
pe rsonne  n ’est en défau t,  ils son t  payés par 
la p a r t ie  q u i  a req u is  les services de l ’officier 
m u n ic ip a l .  S ’il s ’ag it  de t ra v a u x  m ito y en s  
ou en co m m u n ,  ils son t  payés par tou tes  les 
p a r t ie s  in téressées, si tou tes  sont t rouvées  en 
défaut.

A u  cas de re fus  ou  de con tes ta tion ,  ils sont 
recouvrés  de  la m êm e m an iè re  et avec les 
m êm es d ro i ts  et p riv ilèges  que  la v a leu r  des 
t r a v a u x  m u n ip a u x  exécutés par  1 in sp ec teu r  
de  voirie.

411. L ’in sp e c te u r  agraire ,  d o n t  les s e rv i­
ces ont été req u is  par le conseil m u n ic ip a l  
ou p o u r  le profit de la corporation , n ’a d ro i t  
à au cu n  h o nora ire  de la p a r t  de ce tte  d e r ­
nière  ; le conseil  p eu t  n éa n m o in s  lu i  en ac­
corder.

413. T o u t  av is  spécial ou o rdre  d o n n é  par 
u n  in sp ec teu r  agraire, p eu t  ê tre  d o n n é  v e r­
b a le m e n t  ou  par  écrit, s a u f  les cas a u t re m e n t  
réglés.

T o u t  o rdre  d o n n é  par u n  in sp ec te u r  ru ra l ,  
est d onné  par un  avis  spécial, su jet à l ’a p p l i ­
ca tion  de l’artic le  228.

413. L’in sp ec te u r  agra ire  de to u te  p a r tie  
intéressée p eu t  ex iger de to u t  possesseur, lo-



—  25  —

ca ta ire  ou  o cc u p an t  d ’u n  te r ra in ,  de la  m êm e 
m an iè re  que  d u  p ro p r ié ta i re  de ce te rra in ,  
l ’accom plissem ent de to u te  o b l ig a t io n  im p o ­
sée à tel p ro p r ié ta i re  r e la t iv e m e n t  a u  décou­
ver t,  aux  fossés de lignes, aux  c lô tu res  de 
lignes  ou au x  cours d ’eau, s au f  le recours  d u  
possesseur, locata ire  ou  o c c u p a n t  con tre  le 
p ro p r ié ta ire ,  s ’il y a lieu.

414. L’in sp ec te u r  ag ra ire  doit, su r  a u to r i ­
sa t ion  à cet effet d u  m aire  o u  d u  secré ta ire - tré ­
sorier ou conseil local, faire ou faire faire, aux  
frais de la corpora tion ,  d an s  la n e ig e  on d an s  
la glace, des tran ch ées  et tous au tre s  t ra v a u x  
qu i  sont nécessaires p o u r  prév  n ir  les in o n ­
d a t io n s  et facil iter  l ’éco u lem en t des eaux.

V I

DES C L O T U R E S  E N  G E N E R A L

Le conseil seu l  peut,  pa r  ré so lu t io n  ou rè ­
g le m e n t  (460) (475) o rd o n n e r  et rég le r  la cons­
tru c t io n ,  l ’ouvei tu re ,  l ’é la rg issem en t,  l ’a p ­
p ro fond issem en t,  le ch a n g e m e n t ,  l a  ré p a ra ­
t io n  ou l’en tre t ien ,  au x  dépens  de  la corpora­
tion, de tous  fossés, cours  d ’eau, ca n au x  sou-
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t e r ra ins ,  chaussées  et c lôtures,  d an s  l ’in t ér ê t  
des h a b i t a n t s  de  la m u n ic ip a l i t é  ou d ’u n e  
par t ie  n otab le  d ’en t re  eux.

0 0 4 .  E m p ê c h e r  d ’afficher, de faire ou d ’é­
cr ire des  p lacards ,  pe inture s ,  dessins ,  mots  ou 
écri ts  indécents ,  su r  les maisons ,  les m u rs  ou 
les c lô tures  et  d an s  les c h e m in s  ou su r  le» 
p laces  pub l iqu es .

012, Obl iger  le propr ié ta i re  et  les occu­
p an t s  de  ter ra ins  à clôre ces te r r a ins  le long  
des ch e m in s  m u n i c i p a u x  ou aut res .

0 1 3 .  Clôre, aux frais de la corpora tion,  t o u t  
te r ra in  co n n u  c o m m e  cimet ière.

OIT. E m p ê c h e r  l’érect ion d ’édifices ou de 
c lô tures  en bois d a n s  la m u n ic ip a l i t é  ou  d ans  
u n e  pa r t i e  dé ter m inée  de la mun ic i pal i té .

T 7 4 . (S. Pi., de Q., art. 6164, amendé par 53 
Vict., c 63, s. 8.) Les c lôtures qui  sép a rent  u n  
c h e m i n  de front d ’u n  te r r a in  sont  à la ch a r ­
ge d u  propr ié ta i re  ou de  l ’o cc upan t  de ce 
te r r a in  q u a n d  elles son t  requises .

Mais  l ’é t abl is sem ent  d ’un  ch e m in  de f r on t  
e n t r e  d eu x  r a n g s  ou deux concessions  n e  
c h a n g e  en r ien les ob l igat ions  de v o i s in s  
q u a n d  ce c h e m in  est en t i è r em en t  porté p a r  
u n  des  ra ngs  ou par  u n e  des concessions.
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Néanmoins quand un chemin de front d ’un  
rang  supérieur se trouve  situé, en tou t ou en 
partie, dans le rang  inférieur, l’obligation de 
l ’en tre ten ir  n ’eu reste pas moins à la charge 
des propriétaires d u  rang  dont il est le che­
min de Iront.

7 7 5 .  (S. R. de Q. art. 6165.) Sur un  chemin 
qui longe la ligne d ’un  terrain, la moitié de 
la clôture qui sépare le chemin du  terrain  fait 
partie des travaux à faire sur ce chem in.

Mais si une route divise u n  terrain en deux 
parties, il ne doit pas être laissé au proprié­
taire de ce terrain plus de clôtures à faire le 
long de cette route q u ’avan t son établisse­
ment. Le reste des clôtures fait partie  des t ra ­
vaux de la route.

Les parts de clôtures à faire sur ces chem ins 
et routes, à défaut de dispositions à cet effet, 
d ’un procès-verbal ou d 'u n  règlement, selon 
le cas, sont déterminées par l’inspecteur  de 
voirie, de manière à ce que la position du  pro­
priétaire voisin ne soit pas p lus onéreuse 
q u ’avant l ’établissement du  chem in ou de la 
route.

77<$. Toute clôture requise  sur u n  che­
min m unicipal doit être faite et tenue en 
bon ordre su ivant la loi.
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Jugé : Que l’article 775 C. M. n ’autorise le surin­
tendant, en faisant le procès-verbal d ’un chemin, à in ­
clure, dans les dispositions de ce procès-verbal, que la 
m oitié de la clôture qui se trouve à la charge du public, 
e t que la moitié qui reste à la charge des propriétaires 
voisins, n ’est pas sujette aux dispositions de ce procès- 
verbal. La Corporation de la paroisse de St. Luc vs. 
Wing, 12, R. L., 546.

Jugé : Que, lorsqu’une Corporation m unicipale règle 
q u ’elle prendra à sa charge et à ses frais les travaux 
nécessaires à l’entretien  d’une route et que, de fait, elle 
se substitue à ceux qui y étaient auparavant obligés, en 
vertu d ’un procès-verbal an térieu r au Code m unicipal, 
tel procès-verbal est virtuellem ent abrogé, en au tan t 
du moins qu’il im posait aux intéressés l’obligation à 
ces travaux.

Qu’il su it de là, que telle corporation est, quant a la 
confection et à l’en tre tien  des clôtures, soumise aux 
dispositions de l’article 715. C. M. et que son refus de 
s’y conform er donne aux intéressés droit à l’action 
confessoire, ainsi qu’une indem nité pour les travaux 
exécutés d ’urgence par eux. La Corporation de la mu­
nicipalité de l’Avenir vs. Duguay, 14 R. L. 570.

836. (S. R. de Q., art. 6181.) T o u t  p ro p r ié ­
ta i re  ou o cc u p an t  de te r ra in  s i tué  le long 
d ’u n  ch em in  de fron t  et to u s  les intéressés 
aux  routes, do iven t ,  en tre  le p rem ier  de d é ­
cem b re  de ch a q u e  année  et le p rem ie r  av r il  
su iv a n t ,  ten ir  aba ttues ,  j u s q u ’à v in g t -q u a t r e  
pouces d u  sol, tou tes  les clô tures érigées le 
long  de ce c h e m in  e t de ces routes, et tou tes  
celles q u i  fou t l ’an g le  avec les clô tures d u  
ch e m in  ou des rou tes  j u s q u ’à u n e  d is tance  
de v in g t-c in q  pieds, à m oins q u ’il en soit 
a u t r e m e n t  rég lé  par le conseil local en v e r tu
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de l ’article 541 ou q u ’il en soit dispensé par 
l ’inspecteur de voirie ou par le conseil.

Cette disposition ne s’applique  pas aux 
haies vives, aux piquets, aux clôtures éloi­
gnées du  chemin de plus de vingt-cinq pieds, 
ni à celles qui ne peuven t être abattues ou 
relevées sans de grands frais, ni à celles éri­
gées dans le bois, ou dans les limites d ’u n  
village constitué ou non en m unic ipalité  dis­
tincte.

Cependant les propriétaires ou occupants 
de terres qui entre tiennent des clôtures le 
long d ’un chemin de front qui n ’est pas celui 
auquel ils sont obligés de travailler, doivent 
payer à la personne tenue à l ’entre tien  de ce 
chemin le surcroît d ’ouvrage occasionné par 
le fait que ces clôtures ne pouvan t être dé­
molies, donneraient à l’obligé du  chemin un 
surplus de travail.

5 4 1 .  (Amendé par 53 Vict. c. 63, s. 4.) Fixer 
l’époque pendant laquelle les personnes te­
nues aux travaux d ’entretien  sur les chemins 
d ’hiver sous le contrôle de la corporation, doi­
vent abattre  et ten ir  abattues les clôtures 
mentionnées dans l ’article 836 en la manière 
indiquée au même article ; obliger les mêmes 
personnes à relever ces clôtures ; ou les 
exempter de faire tels abattis. ( Par résolution, 
ou règ ement).
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4 7 6 a .  (S. R. de Q., art. 6096.) O rd o n n e r  
q u e  les c lô tures  so ien t faites en broche ou lil 
de fer le long  des c h e m in s  m u n ic ip au x ,  aux  
en d ro its  que  le conseil ju g e  à propos.

V II

C L O T U R E S  D E L IG N E S

Le te rm e  “ c lô ture  de l ig n e  ” signifie la clô­
tu re  q u i  d iv ise  d eux  p rop r ié tés  privées ou 
p u b l iq u e s  co n tig u es  l ’une  à l’autre .  (S. R. de 
Q. art. 6026, No. 28 )

425. L ’in sp ec teu r  agraire  de l ’a r ro n d is se ­
m ent,  à la ré q u is i t io n  écrite ou  verba le  de 
to u t  p rop r ié ta ire  ou o ccupan t  q u i  d e m an d e  
la  construc tion ,  la répara tion ,  ou des t rav a u x  
d ’en t re t ie n  d ’u n e  clô ture  de  ligne en t re  son 
te r ra in  et celu i de son voisin , en ^ e i tu  de 
l ’ar tic le  505 d u  code civil, do it  se re n d re  su r 
la l ig n e  de tels terra ins ,  où, après avo ir  e n ­
t e n d u  les par ties  in téressées, notifiées à cet 
effet pa r  avis spécial de trois jours ,  et exam iné 
les t rav au x  à faire, il o rd o n n e  à tou te  p ar tie  
en  défaut,  q u  elle soit p la ig n a n te  ou  non, de 
co n s tru ire  ou répare r sa c lô ture  de l igne  de 
m anière  q u ’elle soit b o n n e  et solide, d an s  le 
déla i  q u ’il d é te rm in e .  Ce délai do it  ê tre  le 
p lu s  cour t  possible.
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4 2 5 a .  (S. R. de Q., art. 6093). Dans le cas 
où les travaux  ne sont pas exécutés dans ce 
délai, l’inspec teur  agraire peut autoriser le 
p la ignan t lui-même, ou toute autre personne, 
à faire ou à faire faire l ’ouvrage, dont le coût 
est assimilé aux taxes municipales, s’il n ’est 
recouvré de la même m anière que le sont les 
amendes sous l’autorité de ce code.

4 2 5 b. (Ajouté par 61 Vic.* ch., 50, sec. 2). 
Lorsque l’eau d ’une rivière qui sert de clô­
tu re  entre deux eu plusieurs  propriétés 
devient assez basse pendan t l ’été pour per­
mettre aux anim aux de la traverser, le con­
seil de la m unicipalité  peut, sur demande à 
cet effet, passer un règlem ent y o rdonnant 
la construction d ’une clôture tem poraire 
comme ailleurs.

4215. L ’inspecteur agraire ne peu t ordon­
ner de faire, dans une  m unicipalité  rurale, 
une clôture nouvelle ou d ’en réparer une 
ancienne te llem ent détériorée q u ’elle coûte­
rait au tan t q u ’une nouvelle, à moins que la 
partie qui y est obligée n ’ait reçu un  avis 
spécial par écrit à cet effet avan t le premier 
jou r  d u  mois de décembre précédent.

4 2 7 .  L’article 423 re la tivem ent aux fossés 
de la ligne s’applique également aux person­
nes obligées aux clôtures de ligne. (Voir 
Fossés, 423)



—  32  —

4 4 3 .  Nul n ’a droit d ’être indemnisé de» 
dommages causés sur son terrain par des ani­
maux errants, si ces dommages proviennent 
du défaut ou du mauvais état de ses clôtures 
de ligne.

Jugé : Qu’un défendeur, pour se prévaloir de l’article 
443 du Code M unicipal, et se libérer des dommages cau­
sés par si s anim aux, ne doit pas seulem ent prouver le 
défaut ou le m auvais é ta t des clôtures du dem andeur, 
m ais prouver que c’est de ce défaut ou de ce m auvais 
état que ces dommages proviennent.

Qu’il incombe au  défendeur de prouver que le de­
m andeur est obligé de clôturer l’endroit par où les 
anim aux ont sorti.

Que, quand, entre deux voisins, il y a un endroit que 
personne n ’est obligé à clôturer, chacun est respon­
sable de la sortie de ses anim aux à cet endroit—Laçasse 
vs. Delorme, 7 R. L., 210.

5 0 4 .  (Code civil P Q) Tout propriétaire 
peut obliger son voisin au bornage de leurs 
propriétés contigues. Les frais de bornages 
sont communs (60 Vict., ch. 50. Code de 
P. G. 1059 et suivants).

504a. (Code civil P. Q ) Le bornage peut 
s’effectuer, soit de concert entre voisins et 
par leur fait, soit par l’intervention de 1 au­
torité judiciaire. Dans le cas de litige, les 
frais sont laissés à la discrétion du tribunal 
(60 Vict., ch. 50).
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*>©<•>. (Code civil P. Q.) Tout propriétaire  
peut obliger son voisin à faire pour moitié 
ou à frais communs, entre  leurs héritages 
respectifs, une clôture ou autre  espèce de sé­
paration suffisante, su ivan t  l’usage, les règle­
m ents et la situation  des lieux.

V III

FOSSÉS.

7 7 3 .  Les fossés, les rigoles et les ponts  
qu i n ’ont pas h u i t  pieds d ’arche, font partie  
des chemins m unic ipaux  où ils se trouvent.

Les fondrières, les précipices, les eaux pro­
fondes et autres endroits dangereux  à com­
bler ou à travailler de manière à prévenir 
tout accident, font aussi partie  des chemins 
où ils sont situés.

7 7 3 .  Tout chemin doit avoir, s ’il en est. 
besoin, de chaque côté, un  fossé convenable­
m ent fait et ayant une largeur et une  pente 
suffisantes pour l ’écoulement des eaux tan t  du  
chemin que du  terrain voisin, et au tan t  de 
rigoles q u ’il en est besoin com m un iquan t  
d ’u n  fossé à l ’aulre.

3—



772. Si, po u r  faire écouler les eaux  d ’u n  
ch em in ,  il est nécessaire  de creuser u n  cours 
d ’eau su r  les b iens-fonds  q u i  av o is in en t  ce 
ch em in ,  ce cours d ’eau est réglé  par u n  p ro ­
cès-verbal fait sous l ’au to ri té  de  1 artic le  884. 
et est fait et en tre ten u ,  soit par les person ­
nes  ten u es  aux  t rav au x  d u  ch e m in  ou à leu rs  
dépens, soit par les p rop r ié ta ires  ou occu­
p a n ts  des te r ra in s  d o n t  les eaux  s ’écoulent 
ou d o iv e n t  s’écouler p a r c e l  cours d ’eau, se­
lon q u ’il est s ta tu é  a u  procès-verbal.

SS4. (S. R de Q art. 6190.) T o u t  conseil 
m u n ic ip a l ,  su r  re so lu tion  à cet eifet ou su r  
la  requê te  d ’u n e  ou  p lu s ieu rs  personnes i n ­
téressées à l ’o u v er tu re ,  la fe rm etu re ,  la d iv i ­
sion, la construc tion  ou l’en tre t ien  d u n  cours 
d ’eau  q u i  est ou doit ê tre sous sa d irec tion , 
d e m a n d a n t  à rég ler  et d é te rm in e r  les t ra v a u x  
à exécuter su r  ce cours d ’eau  ou à le faire 
ferm er, doit, sans délai :

1. C o n v o q u er  à u n e  de ses séances, pa r  
av is  pub lic ,  les co n tr ib u a b le s  in téressés  d an s  
l ’o u v rag e  projeté, et après les avoir e n ten d u s ,  
s ’il est d ’op in ion  que  cet o u v rag e  doit être 
fait, passer un  rè g le m en t  p o u r  régler, d é te r­
m in e r  et ré p a r t i r  les t rav a u x  d u  cours d eau ,

2. N o m m er un  s u r in te n d a n t  spécial c h a r ­
gé de  v is i te r  les lieux m en t io n n és  d an s  la 
réso lu tion  ou la re q u ê te  et de  lu i  taire rap -
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port, et de dresser u n  procès-verbal, s ’il y  a 
lieu, dans les trente jours qui su iven t sa no ­
m ination ou dans les délais fixés par le con­
seil.

•' Il n ’y a rien dans la loi pour forcer un pro­
p riétaire à contribuer aux travaux d’un cours d’eau par 
le seul fait d ’être dans le voisinage. Il n ’est assu­
je tti aux dits travaux  que dans les trois conditions sui­
vantes : lo  Si son terrain est égoutté par ce cours d ’eau ; 
2o A raison de son terrain égoutté ; 3o dans la propor­
tion établie par le surin tendant spécial, c’est-à-dire, 
dans le procès-verbal même. Corporation de Bert hier 
vs. Guévremont, 29 L. C. J., 223.

; 4 7 5 .  O rdonner et régler la construction, 
l ’ouverture, l’élargissement, l’approfondisse­
ment, le changem ent, la réparation ou l ’e n ­
tretien, aux dépens do la corporation, de tous 
fossés, cours d ’eau, canaux souterrains, chaus­
sées et clôtures, dans l’intérêt des hab itan ts  
de la m unicipalité  ou d ’une partie notable 
d ’entre eux

Tout règlement fait en vertu  de cet article, 
au sujet d ’un cours d eau régi par un  acte 
d ’accord ou par un procès-verbal, a l’effet de 
subroger la corporation aux personnes tenues 
aux travaux de ce cours d ’eau re la tivem ent 
à l’obligation de faire ces travaux.

Jugé : Que l’inondation d’une m aison causée par 
le débordem ent des eaux provenant de pluies to rren­
tielles qui peuvent s’écouler par l 'égout public, rend la 
corporation m unicipale responsable des dom m ages



—  36 —

causés depuis q u ’elle a  é té  av e rtie  de l'ob s tru c tio n  de 
l'ég o u t et m ise en dem eure  de la  réparer. B oucher vs. 
L e  m aire , les échevins e t les c itoyens de la c ité  de 
M ontréal. 15 L. C. J., 72.

IX

FOSSÉS DE LIGNES

4 2 0 ,  L ’in sp e c te u r  agraire ,  à la réq u is i t io n  
éc r i te  ou verb a le  de tou t p rop r ié ta ire  ou  
o ccu p an t  qu i  d em an d e  u n  fossé de l ig n e  en tre  
son te r ra in  et ce lu i de son voisin, doit se 
re n d re  su r  l ’en d ro it  de ce fossé de l ig n e  où, 
après l’exam en  des l ieu x  et a u d i t io n  des p a r ­
ties in téressées notifiées à cet effet pa r  avis spé­
cial de tro is  jo u rs ,  il o rdonne  les t rav a u x  qui 
lu i  para issen t nécessaires, et dés ig n e  com ­
m e n t  et par qu i  ils d o iv en t  ê tre  exécutés.

Juqè : Sous les d ispositions de la  sec. 31 du  ch. 
26 des S. R  B. C., “ l’ac te  d ’A gricu ltu re , ” qu i son t an a ­
logues à  celles de ce t a rtic le , que l’o u v ertu re  d un fossé 
de ligne en tre  deux  héritages ne do it ê tre  ordonnée 
que lo rsque c’est le m eilleu r m oyen  d ’égou ter ces h é ri­
tages ; que l’o rdre  d ’un in sp ec teu r d ’ouvrir un  fossé de 
ligne doit ê tre  considéré com m e un ju g em en t é tab lissan t 
un e  serv itude , e t d o it ê tre  rendu  par écrit, de m an ière  a 
régler, com m e un procès-verbal, la  d im ension  et lep a i 
cours du  fossé de ligne ; que  tel o rdre  est illégal, lorsque 
le fossé de ligne est de n a tu re  à causer du  dom m age a 
l’une des parties, e t que les te rres  sont a u trem en t égou- 
tées par un  cours d ’eau réglé par un  procès-verbal , que
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l’action négatoire est le recours accordé par la loi, pour 
se prém unir contre le jugem ent d ’un inspecteur, qui, 
en ordonnant l’ouverture d’un fossé de ligne, a commis 
une injustice, soit à la forme en ne procédant pas sui­
vant la  loi, soit au fond en ordonnant des travaux inu­
tiles et dispendieux ou dommagables. (C. B. R , Mon­
tréal. 9 ju in  1868. Duval, Juge en Chef, J., Caron, J., 
D rum m ond, J. et Badgley., J , Lem ire, Appelants, et 
Courchêne, Intim é, 1 R. L., p. 506 )

4 2 1 .  L’inspecteur agraire, sur réquisition  
écrite ou verbale de l ’un des voisins qui se 
plaint de l’insuffisance ou du  m auvais  état 
du  fossé de ligne com m un ou mitoyen, ou de 
la partie du  fossé de ligne à la charge de l ’a u ­
tre voisin, doit ordonner, s’il en est besoin, à 
la personne en défaut, de creuser, nettoyer 
et réparer tel fossé ou partie de fossé, ou de 
contribuer à ces travaux, dans un  délai dé­
terminé. Ce délai ne doit pas excéder le 
tem ps str ictem ent nécessaire pour faire les 
travaux.

Dans les cas où les travaux ne sont pas 
exécutés dans ce délai, l’inspecteur peut a u ­
toriser le p la ignan t â faire ui-même l’ouvra­
ge dont le coût est recouvré de la même ma-, 
nière que le sont les amendes sous l ’autorité  
de ce code.

4 2 2 .  Il peut ordonner, en même* temps, à 
la partie plaignante, de creuser, nettoyer ou 
réparer la partie du  fossé de ligne qui est à 
sa charge dans le même délai, si elle est in ­
suffisante ou en m auvais  état.
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4 2 3 .  Quiconque refuse ou néglige de se 
conformer aux ordres de l’inspecteur agraire 
donnés en vertu  des dispositions précédentes 
de ce paragraphe, encourt, outre les dom m a­
ges résu ltan t  du  défaut ou de l ’insuffisance 
de fossés et sans préjudice à l’exécution de 
ces ordres, une am ende n ’excédant pas une 
piastre pour chaque a rpent de longueur de 
fossé à faire, toute fraction d ’arpent étant 
comptée comme un arpent entier.

4 2 4 .  Quiconque obstrue ou laisse obstruer 
de quelque manière que ce soit un fossé de 
ligne, est passible d ’une amende n ’excédant 
pas une piastre pour chaque jour que le fossé 
reste obstrué.

Les articles du  code civil qui s’appliquent 
aux articles précédents, sont les su ivan ts  :

5 2 3 .  Tous fossés entre deux héritages, sont 
réputés m itoyens s’il n 'y  a titre  ou m arque 
du contraire.

5 2 4  II y a m arque de non-mitoyenneté 
lorsque la levée ou le rejet de la terre se trouve 
d ’un côté seulem ent d u  fossé.

5 2 5 .  Le fossé est censé appartenir  ex­
clusivem ent à celui du  côté duquel le rejet 
se trouve.
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526. Le fossé m itoyen doit être en tre tenu  
à frais communs.

X

DÉCOUVERT

417. L’inspecteur agraire, à la réquisition 
écrite ou verbale de tou t propriétaire  ou oc­
cupant d ’un terrain cultivé qui dem ande d u  
découvert à sou voisin, en vertu  de l’article 
531 du  code civil, doit se rendre  à l 'endro it  
où tel découvert est requis, après en avoir 
donné un  avis spécial par écrit de hu i t  jours  
aux parties intéressées.

Après l ’examen des lieux, et sur la preuve 
que tel découvert est nécessaire et a été de­
m andé par un  avis spécial écrit et signifié 
avant le premier jou r  d u  mois de décembre 
précédent, il enjoint, par un  ordre écrit, de 
faire abattre, dans les tren te  jours  suivants, 
sur  une é tendue de quinze pieds de largeur 
sur toute la ligne de séparation le long du  
terra in  cultivé, tous les arbrisseaux qui sont 
de nature  à nuire et tous les arbres s ’y t ro u ­
van t qui projettent de l’ombre sur le terrain  
cultivé, sauf ceux exceptés par la loi ou con­
servés pour l’embellissement de la propriété.

Jugé : Qu’une poursuite, pour la pénalité décré­
tée par l’art. 418 C. M., sera déboutée, s’il n ’est pas 
prouvé que l’avis requis par le prem ier alinéa de l’a r t.
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417 a été de hu it jours francs, et si l ’ordonnance don­
née en vertu du 2ème alinéa du dit art. 417, n ’est pas 
signée par l’inspecteur agraire en sa qualité officielle.— 
Leduc vs. Vigneau, 12, R. L., 214.

41S. Quiconque refuse ou néglige d ’obéir  
aux ordies  de l ’inspecteur  agraire relative­
m ent  au découvert,  encourt,  sans préjudice à 
l ’exécution de ces ordres, une pénali té n ’excé­
dant  pas deux piastres pour  chaque  arpent  
de découvert  en longueur ,  pour  la première 
année, et pour  toute  année subséquente  une 
pénali té égale au double de celle de l ’année 
précédente, outre les dommages causés au 
terrain cultivé.

410. Les dommages résul tant  du  refus ou 
de la négligence de donner  le découvert tel  
que requis par l ’inspecteur  agraire sont cons­
tatés par trois experts nommés comme suit  : 
un  par chacune des parties intéressées, et le 
t roisième par les deux experts déjà nommés.

Si l’une des parties refuse de nommer son 
expert, il est nommé par un juge de paix sur 
demande  de l’autre  partie.

547. Le Conseil peut, par règlement,  faire 
planter des arbres le long des chemins a ppa r ­
tenant  à des syndics de chemins à barrières, 
ou le long des chemins municipaux ou autres, 
des trottoirs et des places publ iques,  aux
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dépens des personnes chargées de l ’entre tien  
de ces chemins ou de ces trottoirs, ou à ceux 
de la corporation.

5 5 8 .  Empêcher d ’abattre, d ’endommager, 
ou de détruire les arbres plantés ou conser­
vés pour l’ombre ou l’ornement, tan t  sur la 
voie pub lique  que sur la propriété privée.

T 0 2 .  Quiconque, sans m otif  ou autorité, 
coupe, m utile  ou détériore des arbres plantés 
ou conservés pour l ’embellissem ent dans un 
chemin municipal, ou des poteaux, inscrip­
tions, ouvrages ou objets qui font partie du  
chemin m unic ipal ou en dépendent, est res­
ponsable de tous les dommages causés par 
lui, et est en outre passible d ’une amende de 
pas moins de deux ni de plus de cinq piastres.

8 0 2 .  Il peut être ordonné, en outre, par 
tout procès-verbal :

Sec 6 Que si le chem in traverse des terrains 
en bois debout, les arbres de chaque côté du  
chemin soient abattus par le propriétaire ou 
l’occupant du  terrain ou par les personnes 
tenues aux travaux  du  chemin, ju sq u ’à la 
distance de v ing t pieds de chaque clôture, à 
moms que ces arbres ne soient des arbres 
fruitiers, ou des érables ou des planes faisant 
partie d ’une érablière, ou ne soient conservés 
pour l’embellissement d ’une propriété.
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Articles du Code C iv il qu i se iapporteut 
aux précédents :

f$27.  Toute haie qui sépare des héritages 
est réputée m itoyenne à moins qu ’i l  n ’y a it 
qu ’un seul des héritages en état de clôture, 
ou s’i l  n ’y a titre  ou possession Suffisante au 
contraire.

5 3 S . Aucun des voisins ne peut p lanter 
ou laisser croître des arbres à haute tige ou 
autres auprès de la ligne  séparative, qu ’à la 
distance prescrite par les règlements ou par 
les usages constants et reconnus ; et à dé­
faut de tels règlements et usages, cette dis­
tance doit être déterminée d ’après la nature 
des arbres et leur situation, de manière à ne 
pas nu ire  au voisin.

5 2 0 . Le voisin  peut exiger que les arbres 
et haies qu i sont en contravention à l ’a rtic le  
précédent soient arrachés.— Celui sur la pro 
priéte duquel s’étendent les branches des 
arbres du voisin, quoique situés à la distance 
voulue, peut contraindre ce dernier à couper 
ces branches. Si ce sont les racines qui 
avancent sur son héritage, i l  a le d ro it de les 
couper lui-même.

5 3 0 . Les arbres qu i se trouvent dans la 
haie m itoyenne sont m itoyens comme la  haie
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et chacun des deux voisins a droit de requé­
rir  q u ’ils soient abattus.

581. Tout propriétaire ou occupant d ’un  
terrain  en état de cu ltu re  adjacent à un  qui 
n ’est pas défriché, peut contraindre  le pro­
priétaire ou occupant de ce terrain , à faire 
abattre  le long de la ligne séparative tous les 
arbres qui sont de na tu re  à nu ire  à l’héritage 
cultivé, et ce sur toute la longueur et sur la 
largeur en la manière et au  temps déterminés 
par la loi, par les règlements qui sont en force 
ou par les usages constants et reconnus. Sont 
cependant exceptés, ceux de ces arbres qui 
peuvent être conservés dans ou auprès de la 
ligne, avec ou sans re tranchem ent des b ra n ­
ches et des racines, d ’après les trois articles 
précédents.

Sont également exceptés les arbres fruitiers, 
les érables et les planes, lesquels peuven t être 
conservés dans tous les cas auprès ou le long 
de la ligne, mais sont sujets au  même re t ran ­
chement.

L’amende pour contravention n 'exem pte 
pas de la condam nation à donner le découvert 
prononcé par un tr ib u n a l  compétent ni des 
dommages actuellem ent encourus depuis la 
mise en demeure.
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XI

DES G A RD IEN S D’ENCI OS PUBLICS

4 2 8 .  Les gardiens d ’enclos publ ics sont 
tenus de recevoir et de retenir sous leur 
garde les animaux t rouvés errants  sur une 
grève, une bat ture,  un chemin, une place 
publ ique,  ou sur  un terrain autre  que celui 
de leurs propriétaires et envoyés en lourrière 
par  l’inspecteur  agraire ou par toute autre 
personne qui les y t rouve, j u s q u ’à ce q u ’ih  
soient réclamés par leurs propriétaires ou 
vendus  à l’enchère, en vertu des dispositions 
de cette section.

425*. Le» gardiens d ’enclos publ ics sont 
tenus  de fournir aux animaux mis en four­
rière sous leur garde, une nour r i ture  conve­
nable en quant i té  suffisante, et de leur don­
ner  tous les soins nécessaires, sous peine 
d ’une  amende n ’excédant pas une piastre 
pour  chaque jou r  de négligence à le laire, 
sans préjudice aux dommages occasionnés 
pa r  cette négligence.

Cette amende appart ient  au propriétaire 
de l ’animal et n ’est recouvrable que par lui.

430 . Chaque fois q u ’un gardien d ’enclos 
publ ic  reçoit un animal  en fourrière, il es t  
de son devoir,  sous peine d 'une  amende de
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pas m oins  de  d eu x  n i de p lu s  de d ix  p ias tres  
p o u r  ch a q u e  infraction , d ’av e r t i r  sans  délai, 
p a r  avis spécial écrit  ou verbal,  le p ro p r ié ­
taire  de l ’an im al m is en fourrière, s’il est co n ­
n u  et dom ic ilié  dans  la m u n ic ip a l i té

431. Si l ’an im al n ’est pas réclam é d an s  les 
v in g t -q u a t re  h eu res  q u i  s u iv e n t  cet avis  sp é ­
cial, ou si-le p ro p r ié ta ire  de l ’a n im a l  est i n ­
co n n u  ou ne  réside  pas d an s  la m u n ic ip a l i té ,  
le g a rd ien  d ’enclos p u b l ic  doit,  sous la m êm e 
pénali té ,  d o n n e r  u n  avis  p u b l ic  d a n s  lequel 
il dés igne  l ’espèce et la co u leu r  de l ’an im al ,  
le l ieu  où  il a été t ro u v é  e r ran t ,  celui où  il a, 
été m is  en fourrière , et en an n o n ce  la v e n te  
à l ’en ch ère  à un  jo u r  dé term iné ,  à défau t de 
la  réc lam ation  de tel an im a l  par  le p ro p r ié ­
ta ire  et d u  pa iem ent des dépenses, am endes,  
honora ires  et frais encourus, a in s i  que  des 
dom m ages  convenus, ou fixés d ’après l ’ar tic le  
442.

432, Le p roprié ta ire  de  to u t  an im a l  mis 
en fourrière  p eu t  en ex iger la livraison, en tre  
sept heu res  d u  m a t in  et sep t heu res  d u  soir 
de ch aq u e  jour,  après avoir payé ou offert 
léga lem en t  au  gard ien  les dépenses, les a m e n ­
des, les honora ires  et les frais en co u ru s  re la ­
t iv e m e n t  à cet an im al,  e t les d o m m ages  co n ­
ven u s ,  ou  fixés d ’après l ’ar tic le  442.
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Si le gardien refuse ou néglige de délivrer 
l ’anim al tenu  en fourrière, après que tel paie­
m ent ou offre lui a été fait, il encourt une 
amende de deux piastres pour chaque jour 
de détention de l ’animal, outre les dommages 
occasionnés par ce refus.

Jugé:  Que lorsqu’un anim al trouvé erran t est 
m is en fourrière, le propriétaire de cet anim al ne peut 
le réclam er sans avoir préalablem ent offert de payer 
l ’am ende et les frais de nourritu re et de garde de cet 
anim al, et que, sans ces offres, une saisie revendication 
de l’anim al sera renvoyée. Brosseau vs. Brosseau. 1 M.
L. R. 307.

4 3 3  Si, au jo u r  fixé pour la vente, l ’an i­
mal tenu  en fourrière n ’a pas été réclamé-et 
si les dommages convenus ou fixés, ainsi que 
les amendes, les honoraires, les dépenses et 
les frais encourus n ’ont pas été payés, cet 
animal doit être vendu  pub liquem en t  au plus 
hau t  et dernier enchérisseur, par le gardien 
de l’enclos public.

4154. Si, au jo u r  fixé pour la vente, il n ’y a 
pas d ’enchérisseurs, la vente  est ajournée à 
un  autre jour, et un  avis public en est donné 
sans délai.

4 3 5 . Le prix de l’adjudication doit être 
payé sur le cham p et avant la livraison, à . 
défaut de quoi l’anim al est remis à l’enchère



436 . Les deniers p rovenan t de la vente 
sont employés à payer ce qui est dû  par suite 
d e l à  mise en fourrière de l ’an im a l;  et la 
balance est remise, sans délai, entre les mains 
du secrétaire-trésorier du  conseil local, et 
appartient à la corporation si elle n ’est point 
réclam e dans l ’année par le propriétaire  de 
l’animal vendu.

437 . Si la vente n ’a pas p rodu it  une som­
me suffisante, le propriétaire de l ’animal est 
tenu  de parfaire la balance.

438 . Le propriétaire de tou t anim al ainsi 
vendu, s’il ne réside pas dans la m unicipalité  
ou s’il n ’y a pas de place d ’affaires, a droit 
de réclamer la propriété de son anim al de 
l’adjudicataire, dans le mois qui suit  .le jour 
de la vente, en lui payant dix pour cent sur 
le prix de l’adjudication, en sus de tous ses 
déboursés pour achat, nourri tu re  et autres 
frais.

439 . Quiconque prend  et amène un an i­
mal mis en fourrière, sans la permission du  
gardien, encourt une amende égale au m on­
tant des deniers réclamés à cause de cet an i­
mal et, en sus, deux piastres ou un  em prison­
nement n ’excédant pas hu i t  jours, ou l ’un te 
l ’autre à la fois.



—  48  —

4 4 0 .  Les amendes imposées sur les pro­
priétaires d ’anim aux trouvés errants sont les 
suivantes, pour la première offense :

Pour chaque étalon âgé de pas moins
d ’un a n ........................ $6 00

“ “ taureau, verrat ou bélier 2 00
“ cheval coupé, poulin,

pouliche, jum en t,  bœuf, 
vache, veau, génisse, co­
chon anne lé ................ 0 26

Pour chaque cochon non annelé, bouc
ou chèvre   ..............  1 00

“ “ mouton   0 10
“ “ oie, canard, d inde  ou au ­

tre vo la ille  ....  0 05

Pour toute offense subséquente, l’amende 
est le double de celle imposée en dernier lieu.

Ces amendes peuven t être payées au ga r­
dien d ’enclos public, avant q u ’une poursuite
soit intentée à cet effet.

Jugé: Qu’une poursuite pour le recouvrem ent 
d ’amendes encourues suus l’article 440 du Code M uni­
cipal et in tentée par un plaignant en son nom particu­
lier, ne peut être m aintenue, mais qu’une telle action 
peut être intentée par le dem andeur tan t en son nom 
q u ’au nom de la corporation.—Lahaie et M acM artin, 
7 R. L., 185.

Jugé : Qu’une poursuite pour le recouvrem ent d ’a­
mendes encourues sous l’article 440 C. M., et intentée 
par un particulier doit être ta n t au nom du poursui­
vant qu ’en celui de la corporation. Robert vs. JDoutre. 
5 R. L., 400.
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441 . Les amendes mentionnées dans l ’ar­
ticle précédent peuven t être payées au g a r­
dien d ’enclos public, avant q u 'u n e  poursu ite  
soit intentée à cet effet.

442 . Au cas de contestation, les dom m a­
ges causés par les an im aux trouvés errants 
sont constatés et fixés par trois experts nom ­
més comme su it  : un  par le plaignant, un  
par le propriétaire de l ’animal, et le troisiè­
me par les deux experts déjà nommés.

Si le p la ignan t ou le propriétaire de l’an i­
mal n ’est pas présent, leur expert est nommé 
par le gardien d ’enclos public. Si l’une des 
parties ou, en son absence, le gardien d ’en­
clos public  refuse de nom m er son expert, il 
est nommé par un ju g e  de paix.

Ces experts do ivent être nommés somm ai­
rem ent et sans délai, sur dem ande d u  pro­
priétaire de l’animal ou du  p la ignan t.

Ils procèdent im m édiatem ent à la visite 
des lieux et au prononcé de leur sentence 
qui est définitive.

Le m ontan t des dommages, fixé par eux, 
est recouvrable, au cas de refus, de la même 
manière que les amendes imposées par ce 
code.

Jugé : lo  Q u ’il n ’y a que su r perm ission  expresse de 
la loi q u ’on p e u t cu m u ler dans u n e  m êm e action  un  
recours en dom m ages e t p ou r am endes.

4 —
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2o Que le chap. 26 des S. R. B. G., sect. 8 et 39, accor­
dant cette latitude, on peut sous l’em pire de cet acte, 
cum uler ces deux moyens d’action.

3o Que le code m unicipal n ’a abrogé le chap. 26 
qu’en au tan t qu’il concerne les corporations fonction­
nan t d ’après ce code.

Jugé:  Que des experts nommés pour constater 
les dommages causés par des anim aux errants et non 
m is en fourrière n ’ont pas pouvoir d ’obliger les parties 
à se soum ettre à leur décision, à moins de promesse de 
la part des contestants à s’y soum ettre, ou d ’acquies­
cement.

Que les experts n ’ont cette autorité que dans les con­
ditions exigées par les articles 428 et suivants du Code 
M unicipal, c ’est-à-dire que les anim aux soient en four­
rière. Q’autrem ent, ces experts n ’ont d ’autorité que 
comme témoins. VI, R. L. p. 210.

443. Voir chap. Clôtures de lignes.

444 II n ’est pas nécessaire de mettre  en 
fourrière les an im aux trouvés errants pour 
avoir droit à l ’amende et aux dommages en­
courus par les personnes qui les ont laissés 
errer.

445. L ’occupant d ’un  terrain répond de 
l ’anim al q u ’il p rend  en pacage, comme s’il 
était à lui.

440. Les possesseurs d ’anim aux trouvés 
errants ou mis en fourrière ont les mêmes 
droits et privilèges et sont sujets aux mêmes 
obligations et pénalités que les propriétaires 
de ces mêmes animaux.
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447. Il est permis à tout propriétaire ou 
occupant de terrain ou aux m em bres de sa 
famille de prendre et m ettre  en fourrière, chez 
lui, tou t  anim al trouvé errant dans la m un i­
cipalité, sur une grère , une batture, un  che­
min, une place pub lique  ou un terrain que l­
conque, avec les mêmes pouvoirs et formali­
tés, et sous les mêmes obligations et pénalités, 
que les gardiens d ’enclos publics nommés par 
le conseil.

Au cas de cet article, la vente de l ’anim al 
ten u  en fourrière ne peut être faite que par 
le gardien d ’enclos public  de l ’arrondissement 
champêtre, s’il y en a, sinon ou à son défaut 
par l ’inspecteur agraire de l ’arrondissement, 
sans engager toutefois la responsabilité de la 
corporation dont ils sont officiers.

_44#. Les amendes recouvrées en vertu  des 
dispositions de cette section, sauf le cas de 
1 article 429, son partagées d ’après la rè«ie de 
l ’article 1048.

1048. Les amendes recouvrées en vertu  
des règlements m unic ipaux  ou des disposi­
tions de ce code appartiennen t,  à moins q u ’il 
n en soit au trem ent réglé, à la corporation 
m unicipale, excepté lorsque l’amende est 
due par la corporation ; dans ce cas, elle 
appartient tout entière à la Couronne et
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doit ê tie  payée au percepteur du  revenu  du  
d istr ic t où est située la dite corporation. (57 
Vict. ch. 51, sec. 10.)

Jugé : Que les mots “ corporation municipale, 
sont un ternie générique qu ’emploie l’art. 1048 C. M., 
pour em pêcher de confondre ces corporations avec les 
corporations scolaires ou autres, et que le seul nom légal 
de ces corporations m unicipales est “ la corporation de 
la paroisse de—”, Graham  v. Morissette, 5 R. J- Q., o46
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CALENDRIER RURAL
— o u —

ÉNUMÉRATION, PAR ORDRE DE DATES, DES DI­
VERS ACTES, OPÉRATIONS, ACTIONS, FONC­

TIONS OU ÉCHÉANCES DANS l ’ADMI- 
NISTRATION OU GOUVERNEMENT  

D ’UNE MUNICIPALITÉ RÉGIE 
PAR LE CODE M U N I­

CIPAL.

JANVIER

ELECTIONS M U N IC IP A L E S .—Elles ont 
lieu le second lundi  de janvier,  tous les ans, à 
10 h. a. m. Art. 292.

Dans les trois jours qui su iven t  l’élection, 
le président donne à chacun des conseillers 
élus, un  avis spécial de son élection. Art. 302.

Dans les hu it  jours  qui su iven t l ’élection, 
le président en donna avis an préfet ou  au 
secrétaire-trésotier du  conseil du  comté. Art. 
303.

Si un  poil a été tenu, il rem et dans le mê­
me délai de hu i t  jours, au bureau  du conseil 
local, les livres de poil Art. 304.

SERM ENT. — Les conseillers, avan t d ’en­
trer  en fonctions prêtent serment. Art. 108.
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M A IR E .—A la prem ière session après 
l ’élection, les conseillers élisent un  maire. 
Art. 830.

Le maire doit savoir lire et écrire. Art. 335
Im m édia tem ent après la nomination du  

maire, le secrétaire-trésorier doit en donner 
avis spécial au préfet du  comté. Art. 331.

Le maire doit prêter serment d ’office comme 
tel. Art. 333.

RA PPO R TS M U N IC IPA U X . — Chaque 
année, dans le mois de janv ier,  les secrétai- 
res-trésoriers doivent transm ettre  au secré­
taire provincial l ’état détaillé aux arts. 168 et 
168a

T E R R E S  A V EN D R E.—A vant le hu i t  de 
janvier chaque année, le secrétaire-trésorier 
du  comté prépare une liste des terrains à v e n ­
dre dans le comté, su ivan t les états à lui trans­
mis par le secrétaires des Conseils locaux. Art. 
998.

Cette liste est accompagnée d ’un avis public  
annonçant la vente  de ces terres le prem ier 
mercredi de mars su ivan t et publié dans la 
Gazette Officiette et dans un ou plusieurs pa- 
piers-nouvelles dans le cours du  mois de jan­
vier. Arts. 998, 999.

SEC R ÉT A IR E-TR ÉSO R IER  —Le Conseil 
le nomme dans les tren te  jours de son entrée 
en fonctions. Art. 142.
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Le secrétaire-trésorier d u  conseil  local do it  
re n d re  ch a q u e  année, d an s  le cours de j a n ­
vier, u n  com pte  en  dé ta i l  de ses recettes  et 
dépenses  j u s q u ’au  tren te -e t-un  décem bre  p ré ­
cédent.  Art. 16fi.

T E R R E S  P U B L IQ U E S  — L e r e g i s t r a i r e d e  
la p rov ince  do it  t r a n s m e t t re  d an s  le mois de 
janvier ,  ch a q u e  année, u n e  liste des terres  
p u b l iq u e s  po u r  lesq uelles des p a ten te s  o n t  été 
octroyées dans  le cours de l’année  précédente ,  
aux  re g is t ra teu rs  et aux  secrétaires-trésoriers  
des comtés où ces le t t re s -p a ten te s  o n t  été oc­
troyées. Art. 715.

A U D IT IO N  DES C O M P T E S .— Les a u d i ­
teu rs  sont te n u s  d e  faire, au  mois de jan v ie r ,  
u n  exam en des com ptes  de la corporation . 
Art. 176.

FÉVRIER

E V A L U A T IO N .— D ans le com té de G aspé, 
l ’éva lua t ion  dés proprié tés se fait en févrie r  
e t mars. Art. 716. am en d é  par  60 Vict., ch. 57.

MARS

Les sessions o rd in a ire s  ou  générales  d u  
conse il  de co i. té sont ten u es  le second m er­
credi de ch acu n  des mois de m ars, ju in ,  sep ­
tem b re  et décembre. Art. 256.
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P R É F E T . — Dans le mois  de mars ,  les m a i ­
res choisissent  par mi  eux u n  préfet,  qu i  p ré ­
s ide  le conseil  de comté.  Art.  248.

P o u r  le q u o ru m  voir  Art. 259.
L ’avis des  sessions spéciales et  a j ou rn e ­

m en t s  est de  d ix  jou rs  au  moins . Art. 260.

D É L É G U É S  DE C O M T É .— Les dél égués  
sont  n o m m és  d an s  le mois de mars,  e t  sont  
au n o m b re  de trois. Art.  261.

E S T I M A T E U R S ,  I N S P E C T E U R S  E T  
G A R D I E N S .  —Le conseil  local doi t  n o m m e r  
dans  le mois de  mars  tous les d eu x  ans  :

lo  Trois  es t imateurs .
2o U n  in sp ec te ur  de voirie pour  ch a q u e  

a r ro n d i s sem en t  dans  la mun ic ipal i té .
Ho U n  inspec te ur  agra i r e  pour  c h a q u e  

ar rond is sem en t .
4o A u t a n t  de ga rd ie ns  d ’enclos q u ’il j u g e r a  

nécessaire.  Art.  365.

A U D I T E U R S . — Le conseil  doit  aussi  n o m ­
m er  u n  ou d eu x  a u d i t e u r s  dans  le mois de  
mars  de  ch a q u e  année.  Art. 173.

Ils p rê ten t  ser men t  ; ils do iv en t  savoir  l ire 
et écrire.  Arts. 174, 175.

V E N T E  DES T E R R A I N S  — Le p re m ie r  
mercredi  de mars  ch aque  année,  le secrétaire- 
t résor ier du  conseil  de comté fait la v en te  des
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terres sur lesquelles il est d û  des arrérages 
de taxes Art. 998.

Cette vente a lieu à dix heures du  m atin, 
et sans droit d ’encan. S R. de Q., 6206.

Si, au m oment de la vente, aucune enchère 
n ’est offerte, ou si tous les terrains annoncés 
ne peuvent être vendus à ce p rem ier  m er­
credi de mars, la vente  doit être ajournée au 
lendem ain ou à un  autre jou r  dans la h u i ­
taine, en la manière ind iquée dans l ’art. 1002. 
Art. 1003.

LISTE DES E L E C T E U R S .-  Chaque an ­
née, du  premier au quinze de mars, le secré­
taire-trésorier de toute m unicipalité  devra 
faire, en double, une liste a lphabé tique  des 
personnes qui, d ’après le rôle d ’évaluation 
alors en force dans la m unicipalité  pour les 
fins locales, paraissent être électeurs, à raison 
des biens-fonds possédés ou occupés par elles 
dans la municipalité, excepté dans les comtés 
de G-aspé et Bonaventure, où cette liste doit 
être faite d u  prem ier au quinze de ju ille t. 
(59 Vict., ch. 9, sec 17.)

AVRIL.

CHEM INS M U N IC IP A U X .— Les travaux 
d ’entretien de chemins m unicipaux, pour le 
temps compris entre le prem ier mai et le 
tren te-un  octobre inclusivement, sont adjugés



—  58 —

au rabais, publiquem ent, après avis public 
donné par l’inspecteur de voierie. Art. 828.

MAI.

TA XE DE COMTÉ.—A vant le quinze de 
mai, le secrétaire-trésorier du  conseil de 
comté doit faire une  répartiton  des sommes 
dues par les municipalités locales au conseil 
de comté. Art  940.

COM PAGNIES DE CH EM IN S DE F E R .~  
Dans le mois de mai, les compagnies de che­
m ins de fer devront déposer au bureau du  
conseil un état de la valeur réelle de leurs 
propriétés dans la municipalité. Art. 720.

JUIN.

CH EM IN S —Chaque année, l’inspecteur 
de voirie doit, du  premier au quinze de ju in ,  
parcourir et inspecter tous travaux à faire 
dans son arrondissement, et faire rapport par 
écrit au conseil des ouvrages faits et de ceux 
qu i res ten t à faire. Art. 404.

Les mauvaises herbes sur les chemins m u ­
nicipaux doivent être coupées entre le 20 
ju in  et le 10 ju ille t  de chaque année. Art. 778.

RO LE D’E V A L U A T IO N —Dans les mois 
de ju in  et ju ille t , tous les trois ans, les esti­
m ateurs doivent faire l ’évaluation des pro-
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prié tés de la municipalité , excepté dans le 
comté de Graspé. [Art. 716, am endé par 60 
Yict. ch. 57, sec. 5.)

Tous les ans, en ju in  ou ju il le t ,  révision et 
am endem ent d u  rôle d ’évaluation. Art. 746a.

COURS D’EAU M U N IC IP A U X .— Ils doi­
vent être tenus en bon état, en tout temps, 
du  premier ju in  au  81 octobre. Art. 875.

Les inspecteurs agraires doivent, d u  pre­
mier au quinze ju in ,  chaque année, et après 
cette époque ju s q u ’au mois de novembre, v i­
siter les cours d ’eau sous leur surveillance. 
Art. 876.

Le secrétaire-provincial doit préparer tous 
les ans, dans le mois de ju in ,  d ’après les états 
tausm is à son bureau, en ve rtu  de Y art. 168, 
le tableau des statistiques municipales requis 
par Yart. 979.

JUILLET

ROLE D’EV A LU A TIO N .—Doit être fait 
en juillet, s’il ne l ’a pas été en ju in ,  excepté 
pour le comté de Graspé où cette évaluation 
se fait en février et mars. Art. 716, amendé 
par 60 Yict., c. 57.

LISTE DES ELECTEU RS DANS G-a SPÉ 
ET BON A V E N TU R E.— Le secrétaire-tréso­
rier  doit préparer la liste des électeurs tous
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les ans.  d u  p re mie r  au q u in ze  ju i l le t ,  d a n s  
les comtés  de  G-aspé et Bonaventure .  (59 
Vict., ch. 9, sect. 17 )

FO N D S  DE B A T IS S E .— C h a q u e  m u n i c i ­
pal i té  locale paie  au  per cep teu r  d u  revenu,  
le p re m ie r  j o u r  j u r i d i q u e  d u  mois de ju i l l e t  de 
c h a q u e  année,  sa c o n t r ib u t io n  an n u e l l e  au  
fonds de bât isses  et des jurés .

SEPTEMBRE.

R O L E  D ’É V A L U A T I O N . — Le conseil  de 
comté  doit,  d an s  le mois de s ep tem b re  de 
l ’ann ée  dans  laquel le  les n o u v ea u x  rôles 
d ’éva lu a t io n  des mun ic ipa l i té s  de ce comté, 
sont  t r an sm is  à son bu re au ,  é t abl i r  u n e  p r o ­
por t ion en t re  tous  ces rôles. Art.  740.

Ces rôles ne ser ven t  que  po ur  les fins d u  
comté.

Le conseil  local doit,  dans  les mois de 
s ep tem b re  ou octobre de ch a q u e  année q u ’il 
n ’est pas fait  u n  rôle d ’éva luat ion,  reviser  et 
am e n d e r  le rôle d ’évaluat ion en force, pou r  
les fins locales seulement ,  dans  les d is t r ic ts  
j u d ic ia i re s  de G-aspé, R imouski ,  Kamouras ka ,  
M o n t m a g u y ,  C h icou t im i  et  Saguenay .  Art .  
74 6a.
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OCTOBRE

C H E M IN S  M U N I C I P A U X .—E n tre  le p re ­
m ier  et le qu inze  octobre, les in sp ec teu rs  de 
voirie do iven t ,  dans  leurs  a r ro n d issem en ts  
respectifs, in sp ec te r  les ch e m in s  et ouvrages  
pub lics  faits et à faire, et fa ire ra p p o r t  p a r  
écrit au  conseil de  leu r  inspection . Art 404.

Les t ra v a u x  d ’e n tre t ie n  des ch e m in s  m u ­
n ic ipaux , pour  le tem p s  com pris  en tre  le p re ­
m ier  n o v em b re  et le t ren te  av ril  in c lu s iv e ­
m ent,  sont ad jugés  en rabais, p u b l iq u e m e n t ,  
après avis p u b l ic  d o n n é  par  l ’in sp ec te u r  de 
voierie. Art.  828.

R O L E  DE P E R C E P T IO N .— Le secrétaire- 
t résorie r  d u  conseil local do it  faire le rôle 
généra l  de percep tio n  d an s  le m ois d ’octobre, 
ch a q u e  année. Art. 954.

N O V EM BR E

ARRÉRAGÉES DE T A X E S .— Le secrétaire- 
trésorie r  do it  préparer, d an s  ce mois, u n  é ta t  
m e n t io n n a n t  les nom s des pe rsonnes  e n ­
dettées  envers la corporation  et ses officiers, 
pour  taxes m u n ic ip a le s  et scolaires. Art. 371.

Cet é ta t do it  ê tre  soum is  et ap p ro u v é  par  
le conseil. A i t . 372
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DÉCEMBRE.

A R R É R A G E S  DE T A X E S .— Le secrétaire- 
trésorier doit,  si le conseil l ’o rdonne, t r a n s ­
m ettre  a v a n t  le v in g t  décem bre, ch aq u e  
année, au  b u re a u  d u  conseil de comté, u n  
é ta t  des arrérages  de  taxes d u s  à la corpora­
tion. Art. 373.

C L O T U R E .— Celui qu i d em an d e  u n e  clô­
tu re  n o u v e l le  doit d o n n e r  u n  avis spécial à 
ce tte  fin a v a n t  le p rem ier  décem bre. A d .  426.

Le long  des ch em in s  publics,  les clôtures 
re s ten t  ab a ttu e s  j u s q u ’à v in g t -q u a t re  pouces 
d u  sol, d u  p rem ie r  de décem bre au  p rem ie r  
avril .  Art. 836.

C H E M IN S  D ’H IV E R . -  Ils sont tracés 
a v a n t  'le prem ier de décem bre  aux  endro its  
in d iq u és  par les in spec teu rs  de  voirie. AH. 
832.

C O N S E IL L E R S  —Les conseillers m en t io n ­
nés aux p a rag ra p h es  1 et 2 de l’art. 279 d o i­
v e n t  être tirés au sort d an s  le mois de d é ­
cem bre p récédan t  le mois de ja n v ie r  au q u e l  
ils d o iv en t  ê tre  remplacés. Art. 280.
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SERMENT

T o u t  se rm en t  requ is  par  les d isposit ions  d u  
code m u n ic ip a l  p eu t  être prê té  d e v a n t  u n  
préfet, u n  maire, u n  secré ta ire -trésorie r  ou 
u n  j u g e  de  paix  d an s  leu r  ju r id ic t io n  re sp ec ­
tive. Art. 6.

Le se rm en t p e u t  aussi ê tre  p rê té  d e v a n t  
u n  conseiller, dans  le cas de Y art. 98.
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